
MAIRIE DE SARCEY 
69490 

COMPTE RENDU DE LA RÉUNION 
du CONSEIL MUNICIPAL 

 du mardi 10 juillet 2018 
 
Le mardi 10 juillet deux mille dix-huit à 18 heures, le Conseil Municipal de SARCEY s'est réuni 
salle du Conseil en Mairie, sous la Présidence de Monsieur Alain GEORGE, Maire. 
 

Présents : Alain GEORGE, Olivier LAROCHE, Christine PICQUET, Julien SUBRIN, Chantal 
THORE, Ghislaine CARRIER, Catherine BOILLOT, Alain MORIVAL, René SUBRIN.  
Pouvoirs : T. MAGNOLI à J. SUBRIN, M. BARDOUX à C. PICQUET, P-J. LAURENT à 
A. MORIVAL, H. DE SAINT JEAN à A.GEORGE, M.JOMARD à R.SUBRIN,  
Absent : M.GIRIN 
 
 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Olivier LAROCHE 
 
 
Compte-rendu du Conseil municipal du 23 mai 2018 
Il est approuvé à l’unanimité. 
 
Concernant le compte-rendu du Conseil municipal du 9 avril 2018, M. le Maire demande d’ajouter la 
correction suivante relative à l’épicerie : « Comme suite au dépôt de bilan de l'épicerie VIVAL, il a été 
consenti une période de gratuité de loyer mensuel du fonds de commerce pour ne pas pénaliser le 
démarrage de l’activité du repreneur ». 
Cette modification est approuvée à l’unanimité. 
 
 

DÉLIBÉRATIONS 

MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE LA SALLE DES FÊTES 
Comme évoqué lors d’une précédente séance du Conseil municipal, M. le Maire indique qu’un 
défibrillateur a été installé dans la salle des fêtes. Il est donc proposer de modifier le règlement de la 
salle des fêtes en conséquence pour mentionner cet équipement et le prendre en compte dans le 
montant de la caution en la portant à 2 000 €, pour attirer la vigilance des locataires. 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, APPROUVE la modification du 
règlement intérieur de la salle des fêtes. 
 

ACQUISITION DE PARTS SOCIALES À LA SCIC AGAMY  
En prolongement de l’information donnée lors du précédent Conseil municipal, M. le Maire rappelle 
que la cave coopérative Agamy, dont l’impact économique rayonne sur 97 communes, notamment 
SARCEY, a créé « Agamy Vignobles », une société coopérative d’intérêt collectif (SCIC) qui vise à 
acquérir du foncier pour préserver le patrimoine viticole du Beaujolais, permettre aux exploitations 
existantes de sécuriser leur production ou installer des jeunes agriculteurs qui viendront grossir la 
production viticole de la cave. 
Ce mode de financment participatif, ouvert au plus grand nombre, vise à réaliser une levée de fonds 
de 5 millions d’euros en 5 ans via l’achat de parts dans la société. L’objectif est d’acheter 100 
hectares de vignes sur le bassin de production d’Agamy couvrant diverses AOC : crus du 
Beaujolais, Beaujolais-Villages, Beaujolais ainsi que Côtes du Forez et Coteaux du Lyonnais. 
Comme d’autres collectivités (BULLY, ST GERMAIN-NUELLES, CCPA…), qui ont, par ailleurs, 
donné une suite favorable, la Commune de SARCEY est sollicitée pour être associée à la SCIC. Le 
montant unitaire d’une part sociale est de 1 000 €. 
Les objectifs de la SCIC correspondent aux préoccupations de la Commune, traduite dans le PLU 
ou les PENAP et cette participation manifesterait un soutien aux viticulteurs de la Commune, 
sociétaires de la coopérative, et à l’activité viticole de notre secteur. 
(Arrivée de Thierry MAGNOLI) 








